
einen leeren Magen. Ein Bussard hatte nüch das Gewöll samt fuss
krallen vün einer Amsel in sich, ein anderer das einer Ivleise. Die f ar
ben des Gefieders variierten stark. Auffallend viel hellgefärbte Tiere 
waren zu sehen. 

Ebenfalls sehr schwer litten die Eu 1 e n. Tüte S t ein k ä uze 
zählte ich über fünfzig, dann einige Sc h 1 eie r e u 1 e n, trotzdem diese 
Tiere südlich des Sees gar nicht häufig sind. Die Eulen waren üft so. 
mager, dass der abgebalgte Körper wirklich nur mehr «Haut und 
Bein» und bedeutend kleiner als der Schädel war. Auch etwa z w a n
z i g Tu r m f alk e n, die in der färbung ziemlich einheitlich waren, 
fielen als Opfer des Winters, ebenso. drei fis ehr e i her und eine 
R 0. h r d 0. m m e 1. Auffallend wenige tüte Was s e r v ö gel wurden 
gefunden, S pe c h t e gar keine. Man künnte überhaupt an den futter
plätzen die Beübachtung machen, dass Wühl viel Vügelvülk sich Nah· 
rung hülte, aber es waren wenig Arten darunter. Spechte fehlten auch 
hier fast ganz, ebenso.· die Be r g f in k e n; auch D r 0. s sei n und 
Kr a met s v ö gelliessen sich selten sehen, nicht einmal viele Me i
sen art e n. 

Am verhängnisvollsten für die Vügelwelt waren die letzten 14 
Tage der Kälteperiüde, die Zeit vüm 10. bis 24. februar. Aber auch 
zu Anfang der bösen Zeit, in der Woche vom 27. Januar bis 3. fe
bruar, berichteten Hülzer und Waldarbeiter, wie Vögel vün den Bäu
men fielen. Es mögen die ältern und schwächern gewesen sein. Die 
kälteste W üche, 10. bis 17. februar, verschonte auch die jüngern nicht 
mehr. Wühl legte mancher Vügelfreund futter, aber gerade die der 
Nahrung am meisten bedürftigen Vögel erreichten es nicht, sülange es 
nicht hart gefrüren war. 

INTERNATIONALER VOGELSCHUTZ 
Man wird sich erinnern, dass das internatiünale Kümitee am 21. 

und 22. Mai in Genf zusammengetreten ist und beschlüssen hat, dass 
jeder Delegierte bei seinem eigenen Güuvernement vürstellig werden 
sülle, um die Errichtung einer interni:\tiünalen Kümmission für Vügel
schutz beim Völkerbund durchzuführen. 

Wegen der Wichtigkeit dieser Interventiün wüllen wir den Text 
unserer Eingabe trütz der durch Versehen entstandenen Verspätung 
des Lesern des O. B. nicht vürenthalten. Dr. L. P. 

Au Haut Conseil tMeral 

Münsieur l.e President de la Cünfecteratiün, 
Messieurs les Cünseillers federaux, 

Bane. 

En ma qualite de delegue de la Suisse aupres du Comite inter
national püur la protectiün des üiseaux, j'ai l'hünneur de Süumettre a 
vütre bienveillant examen la requete que vüici. 

Cest une verite que la faune ailee est menacee plus que jamais. 
Plusieurs de ses representants ünt deja disparu. D'autres, en parti-
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culier les migrateurs qui rendent des services si eminents a l'agricul
ture, diminuent de fa~on rapide et continue. 

La convention pour la protection des oiseaux utiles a l'agriculture, 
cooc1ue a Paris, le 19 mars 1902, a la quelle notre pays a donne son 
adhesion, n'a pas sorti ses pleins effets. Elle n'a ete ratifiee que par 
8 Etats. Les excellentes dispositions qu'elle contient sont rendues in
efficaces par des reserves qui autorisent des abus de toute espece. 
Ainsi, chaque annee, des centaines de milliers de passereaux sont encore 
massacres en hance et en Belgique, malgre la ratification de la con-
vention. . 

Pour empecher la disparition de l'ornis europeenne, une action 
commune est urgente. Il est necessaire qu'une reglementation interna
tionale precise soit etablie et strictement appliquee sur toute l'aire 
visitee au cours des migrations. 

C'est dans cette intention que, le 20 juin 1922, quelques personna
lites, dont Lord Grey of falladon, ancien Prem"ier Ministre de la Grande
Bretagne, l'Earl Buxton, le Dr. Percy Love, Dir. du British Museum, 
T. Gilbert Pearson, Pres. de l'Association des Societes AudubOl1 'des 
Etats-Unis et du Canada (voir «Bulletin» Avant-propos ci-joint), ont 
fonde, a Londres, 1e Comite I nternaiional pour La P rot ection des Oiseaux. 
Ce Comite comprend actuellemellt les representants de 21 Etats (Afrique 
du Sud, Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bu1garie, Canada, 
Danemark, Etats-Unis, Finlande, France, Grande-Bretagne, I-Iongrie, 
Italie, Japon, Norvege, Nouvelle-ZeIande, Pays-Bas, Suede, Suisse, 
Tscheco-Slovaquie) (voir «Bulletin », page 3-14). Apres les reunions 
de Luxembourg, Copenhague et Londres, le Comite international Oll 
siege un representant de chaque nation affiliee, a tenu sa derniere seance 
a Geneve, le 21 et 22 mai 1928. Sir Eric Drummolld, Secn~taire general 
de Ja Societe des Nations nous delegua, a titre officieux, le Major A. 
Buxton et l'Institut internationald'agriculture de Rome etait officielle
ment represente par Mr. Asher I-Iobson. En outre un certain nombre 
de personnes, pour Ja plupart specialisees en ornithologie, assistaient a 
titre d'invites aux seances generales portant a plus de 60 le nombre 
des participantis. 

A Geneve, apres avoir entendu une serie de conferences, le Comite 
a adopte une «Dec1aration de principes» et des «Resolutions », dont 
j'ai l'honneur de vous remettre le texte sous ce pli. Par l'etnde de ces 
deux importants documents, VOtiS verrez que les revendications formu
lees sont extremement moderees. Sans doute, eIles ne touchent pas di
rectement notre legisJation federale, puis que toutes les mesures pre
conisees sont deja en vigueur dans notre pays. Mais, etant donne que 
la protection deS oiseaux, lor'squ'elle ne s'exerce que dans queJques 
Etat's seulement, profitent surtout a ceux qui perpetrent les massacres, 
la Sui,sse a 1111 interet evident a faire en sorte que les mesures qu'elle 
s'impose volontairement soient appliquees sur tout 1e continent. 

Les «Resolutions» se terminent de la fa~on Isuivante: 
«II est convenu que les presidents de chacune des Sections natio

nales soumettront sans retard ces propositions a leur Gouvernement 
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respectif, en leur demandant de prendre les decisions et mesures ne
cessaires en vue de leur application» (sie). 

Gest pourquoi, conformement acette decision ct en ma qualite 
de delegue de la Suisse aupres du Comite international pour la protee
tion des oiJseaux, j'ai l'honneur de solliciter votre intervention aupres 
de la Societe des Nations, afin d'obtenir la formation d'une Commis
sion internationale pour la protection des oiseaux. 

Esperant que vOUJS voudrez bien acqueillir favorablement notre 
requete, je vous pris, lv\onsieur le President et Messieurs, d'agreer 
l'hommage de ma consideration la plus distinguee. 

Dr. Uon Pittet 
President du Comite national suisse pour la protection 

internationale des oiseaux. 
Delegue suisse aupres du Comite international 

pour la protection des oiseaux. 
La Chassotte pres fribourg, le 12 juillet 1928. 

Annexes: Bulletin du Comite international. 
Declaralion de principes. 
Resolutions de la Conference de Geneve. 

Antwort des Bundesrates. 
Eidg. Politisches Departement. - Departement Politique federäL 

Division des Affaires Etrangeres. B. 14.3.23. a -TA. 
Berne, le 13 octobre 1928. 

Monsieur le Dr Leon P i t t e t , 
President du Comite National Suisse pour la Protection internationale 

des Oiseaux. La Chassotte pres fr ibo u r g. 
Monsieur, 

Nous avons eu l'honneur de recevoir la leHre, en date du 12 juillet 
dernier, par laquelle vous avez bien voulu nous soumettr,e les resolu
tions votees a Geneve, le 22 mai derni,er, par le Comite international 
pour la protection des oiseaux, en nous priant d'intervenir aupres de 
la Societe des Nations, afin d'obtenir la consftitution d'une Commis
sion 1nternationaIe pour la protection des oiseaux. 

Ce He question fera l'objet d'un examen attentif de la part des Au
torites federales, notamment du Departement federal de l'Interieur. Il 
y aurait pour la Suisse le plus grand interet a ce que les dispositions 
de la Convention de Paris de 1902 pour la protection des oiseaux utiles 
a l'agJ:1iculture fussent appliquees rigoureusement dans tous les pays 
signa:taires. Aussi le Conseil federal envisagera-t-il sallis doute avec 
fav,eur Ia reunion d'une conference internationale chargee de mettre 
sur pied une nouveUe convention et de creer, en meme temps, une com
mission internationale pour la protection des oiseaux. 

Nous nous enquerrons encore de l'attitude que les Gouvernements 
etrangers estiment devoir adopter a l'egard de cette inteJ:1essanteques
tion et nous nous reservons de vous faire une communication a ce 
sujet, des que l'enquete actuellement en cours Is,era elose. 

Agreez, Monsieur, l'assurance de notre consideration tres dis-
tinguee. Departement Politique federal: Mo t t a. 
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